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Le présent rapport complémentaire sur le système hospitalier et les soins de santé d’Ottawa-Carleton a été publié par la Commission de restructuration des services de santé (CRSS). Il comprend des modifications aux directives antérieures de la CRSS relativement à la restructuration des hôpitaux d’Ottawa-Carleton.
 Ce rapport devrait être lu de pair avec les trois premiers rapports sur la restructuration d’Ottawa-Carleton (février 1997; août 1997; et juillet 1998). 

La CRSS a modifié ses directives en réponse à une proposition soumise par l’Hôpital d’Ottawa dans le cadre de la mise en œuvre des directives de la Commission, aux commentaires de la collectivité et à des analyses internes subséquentes.

Le commissaire George Lund a dirigé l’analyse;  Maureen Law a assumé les fonctions de commissaire adjointe.

I.
Contexte

Dans les rapports qu’elle a publiés en août 1997 et en juillet 1998, la Commission de restructuration des services de santé a émis ses directives pour la région d’Ottawa-Carleton. Dans ces rapports, la CRSS ordonnait la fusion de l’Hôpital général d’Ottawa, de l’Hôpital Civic d’Ottawa et de l’Hôpital Riverside. L’Hôpital Grace de l’Armée du salut, auquel on avait ordonné de fermer ses portes et de transférer ses programmes à l’Hôpital d’Ottawa et à l’Hôpital Queensway-Carleton, a été invité à participer à la création de l’administration du nouvel Hôpital d’Ottawa. Le 1er avril 1998, les trois corporations ont fusionné et l’Hôpital d’Ottawa a été créé. Dans ses directives finales, la Commission a ordonné que l’Hôpital Riverside soit mis hors d’usage en tant qu’hôpital de soins actifs et que d’autres usages soient considérés pour l’établissement.

Le Conseil du nouvel Hôpital d’Ottawa a amorcé la mise en œuvre des plans de restructuration énoncés dans les directives de la CRSS. La réalisation éventuelle d’économies par suite de la fusion des hôpitaux Civic, General et Riverside était basée sur une hypothèse clé de la CRSS : au moins 350 000 pieds carrés d’espace classé « excessif » ou « redondant » seraient éliminés. Les directives initiales émises à l’Hôpital d’Ottawa (1997) exigeaient que la majorité de l’espace de l’établissement Carling/Civic, et tout l’espace de l’établissement General/Alta Vista, soient utilisés et que la capacité excédentaire soit éliminée grâce à la fermeture de l’établissement Riverside en tant qu’établissement de soins actifs.

L’Hôpital d’Ottawa a proposé que l’établissement Riverside, appartenant désormais à l’Hôpital d’Ottawa, soit conservé et serve de centre de soins ambulatoires. Cette mesure permettrait d’utiliser l’établissement Riverside, qui est plus nouveau, et mènerait à la vente, au transfert à la fermeture, à la démolition ou à la mise hors d’usage d’au moins 350 000 pieds carrés d’espace à l’établissement Carling/Civic.

Aux termes de la proposition de l’Hôpital d’Ottawa, l’établissement Riverside deviendrait un centre important de soins ambulatoires et diagnostiques, à l’appui des deux autres établissements (établissements General/Alta Vista et Carling/Civic) qui seraient consacrés principalement aux soins aux malades hospitalisés. L’expansion de l’établissement General/Alta Vista serait considérablement réduite dans la proposition de l’Hôpital d’Ottawa et la capacité excédentaire des anciens bâtiments de l’établissement Carling/Civic serait mise hors d’usage.

Après avoir demandé des précisions au sujet de diverses questions, la CRSS a évalué la proposition de l’Hôpital d’Ottawa à l’aide de la méthodologie qu’elle utilise habituellement pour examiner d’autres établissements (En d’autres mots, pour évaluer le bien-fondé de cette demande, la CRSS a eu recours à ses normes standard de qualité, d’accessibilité et d’abordabilité, tout en tenant compte du rôle universitaire du centre des sciences de la santé).

II.
Proposition de l’Hôpital d’Ottawa

En août, les représentants de l’Hôpital d’Ottawa ont rencontré le président et le personnel cadre de la CRSS pour leur demander si la Commission acceptait d’évaluer une analyse des coûts associés à l’utilisation de l’établissement Hôpital Riverside comme centre de soins ambulatoires et à la mise hors d’usage de locaux à l’établissement Carling/Civic.

En septembre 1998, l’Hôpital d’Ottawa a présenté à la CRSS un plan directeur et une étude de faisabilité (« le plan ») décrivant le détail du modèle qu’il proposait. Des documents ont été ensuite fournis par l’Hôpital à la CRSS pour tenter de répondre à un nombre de questions que cette dernière avaient soulevées. 

Le plan se penche sur deux questions clés. Premièrement, il fournit des renseignements additionnels et clarifie certaines questions soulevées par la CRSS.
 Deuxièmement, il explique les avantages substantiels de l’installation d’un centre de soins ambulatoires à l’établissement Riverside.

Aux termes de la proposition, bien que les services ambulatoires soient fournis aux trois établissements, l’établissement Riverside deviendra le prestataire principal et dominant de la plupart des soins ambulatoires. Les établissements Carling/Civic et General/Alta Vista retiendraient cependant certains services de soins ambulatoires pour les patients des services d’urgence qui requièrent des évaluations et des tests et les cliniques pour patients de certains programmes pour malades hospitalisés, afin d’améliorer la cohérence clinique.
 

En tout, il est proposé que le nombre d’examens par imagerie diagnostique et de visites cliniques soit de 670 000 à l’établissement Riverside (61 %), de 205 000 à l’établissement  Carling/Civic (19 %) et de 210 000 à l’établissement General/Alta Vista (20 %).

Arguments de l’Hôpital d’Ottawa

Le plan directeur et l’étude de faisabilité de l’Hôpital d’Ottawa appuyaient l’utilisation de l’établissement Riverside principalement parce que ce dernier offre la possibilité d’utiliser des installations de bonne qualité, permet de réduire l’engorgement des soins ambulatoires des autres établissements et favorise une concentration accrue des efforts sur les services de soins ambulatoires. L’analyse présentée dans l’étude de faisabilité était fondée sur les critères d’évaluation utilisés par la CRSS et sur les critères élaborés par l’Hôpital d’Ottawa. Ce sont, notamment :

• compatibilité avec la vision, la mission et les valeurs de base de l’Hôpital d’Ottawa;

• conformité aux directives de la CRSS (août 1997 et juillet 1998);

• promotion de la qualité des soins;

• abordabilité/rentabilité et réalisation d’efficiences cliniques;

• atteinte du consensus;

• soutien à l’enseignement et à la recherche; et

• prestation de services en français.

L’analyse de l’Hôpital d’Ottawa privilégiait nettement l’utilisation de l’établissement Riverside. Le plan présentait les avantages de l’aménagement d’un centre de soins ambulatoires dans cet établissement et se focalisait sur les questions suivantes : avantages pour les patients; soutien des collectivités locales, de l’université et des médecins; aménagement des immobilisations; coûts d’exploitation; et changement organisationnel. L’Hôpital d’Ottawa a élaboré et est prêt à mettre en œuvre une structure et un processus de planification qui respecteront les engagements présentés dans le Plan.

Étude et recommandations du Conseil régional de santé de Champlain

Le Conseil régional de santé de Champlain (le CRS) a examiné le plan et a envoyé des commentaires par écrit à la CRSS, lui expliquant ses réserves.

Le CRS appuie le transfert des services tertiaires entre les établissements Carling/Civic et General/Alta Vista, ainsi que la rationalisation des rôles des deux établissements proposée par l’hôpital. Le Conseil recommande fortement, cependant, que la fermeture de l’Hôpital Riverside, recommandée par la CRSS, soit repoussée au-delà du 30 juin 1999 jusqu’à ce que les modifications nécessaires aient été apportées aux établissements Carling/Civic et General/Alta Vista de l’Hôpital d’Ottawa, ainsi qu’à l’Hôpital Queensway-Carleton, pour assurer qu’il n’y aura aucune diminution de la qualité des soins offerts aux patients et pour réduire les pressions ressenties par les fournisseurs de soins de santé. 

Toutefois, le CRS n’appuie pas l’ajout d’un troisième établissement consacré uniquement aux soins ambulatoires. En décembre 1998, il a fourni à la CRSS une étude indépendante
 du plan. Cette étude renforçait la recommandation du CRS, selon laquelle la Commission de restructuration des services de santé ne devrait pas modifier ses directives invoquant une structure axée sur deux établissements.

L’étude du CRS comporte un nombre d’observations et de recommandations au sujet du plan proposé par l’Hôpital d’Ottawa. En particulier, le CRS a indiqué qu’il craignait que l’exploitation de trois établissements ne génère des frais d’exploitation plus élevés, n’augmente les problèmes de dotation en personnel, ne compromette l’accessibilité des soins pour les patients vivant dans la partie ouest du district et n’ait des conséquences néfastes pour les patients des régions périphériques et pour les médecins qui exercent dans ces régions. Le CRS a également mentionné que le plan n’est pas conforme à l’approche utilisée par la CRSS dans les autres collectivités.

Étude et recommandations du Groupe de travail sur la restructuration

Le Groupe de travail sur la restructuration a écrit à la CRSS le 18 novembre 1998 pour lui signifier qu’il appuyait fortement la proposition. Le Groupe de travail estime que le plan de l’Hôpital d’Ottawa est sensé sur le plan clinique et économique. Bien que le Groupe de travail estime que l’accès aux services ambulatoires sera amélioré dans le modèle de trois établissements, il estime également qu’il faut se pencher sur la répartition des services entre les trois établissements afin de prévenir le double emploi et d’assurer la cohérence des soins cliniques.

Le Groupe reconnaît aussi qu’un centre de soins ambulatoires autonome pourrait jouer un rôle important dans l’enseignement et la formation du personnel médical et des autres professionnels de la santé.

Réponse de l’Hôpital d’Ottawa

L’Hôpital d’Ottawa a répondu à la plupart des questions soulevées par le CRS, le Groupe de travail sur la restructuration et la CRSS. L’hôpital, les médecins, le personnel les membres du Conseil ont déclaré qu’ils appuient entièrement :

· la fusion des trois hôpitaux et le regroupement des services de soins tertiaires (à l’exception de l’Institut de cardiologie d’Ottawa) à l’établissement General/Alta Vista de l’Hôpital d’Ottawa;

· l’élimination de l’espace excédentaire (afin de permettre à l’hôpital de réaliser son plan de redressement financier);

· la diminution des coûts par l’entremise d’une réduction des frais généraux, de l’élimination du double emploi des services et du regroupement des services d’achat, d’informatique et de laboratoire; et

· l’augmentation de l’efficacité opérationnelle par l’entremise de l’établissement de repères cliniques et administratifs.

III.
Sommaire des délibérations et des décisions de la CRSS

La CRSS a accepté de se pencher sur la proposition de l’Hôpital d’Ottawa après avoir clairement établi que l’ajout d’un troisième établissement devait mener à une réduction de la capacité excédentaire des autres établissements. Il a également fallu convaincre la CRSS  que la proposition de l’Hôpital d’Ottawa – une solution locale – recevait un appui important de la part de la collectivité et du personnel. Bien que des questions précises aient été soulevées au sujet du contenu de la proposition et de la procédure utilisée pour sa mise en œuvre, on a convaincu la CRSS qu’il y avait suffisamment de soutien à l’échelle locale pour justifier la prise en considération du plan.    

Comme elle l’a fait pour sa première évaluation des options de restructuration des services de santé à Ottawa‑Carleton, la CRSS a analysé la proposition de l’Hôpital d’Ottawa à la lumière des critères d’accessibilité, de qualité, d’abordabilité et des retombées universitaires.  

La CRSS utilise généralement le cadre d’analyse suivant pour évaluer les options et sélectionner celle qui répond « le mieux » à ses critères. On l’a appliqué à l’analyse du modèle de trois établissements.

1. Évaluer les exigences globales au chapitre des soins ambulatoires en analysant l’usage antérieur et la croissance potentielle, y compris la croissance prévue du nombre des interventions d’un jour et des services d’urgence.

2. Passer en revue les données relatives à l’analyse physique des bâtiments et des établissements (pour les rôles actuels et futurs), y compris les possibilités d’amélioration et/ou d’expansion ainsi que les coûts du cycle de vie. Évaluer la possibilité d’éliminer les bâtiments et les établissements pour lesquels le potentiel de réaménagement est relativement faible et les coûts du cycle de vie prévus élevés, surtout si les bâtiments nécessitent des travaux de réaménagement importants simplement pour maintenir les activités actuelles. 


3. Élaborer des options pour la configuration des services hospitaliers en tenant compte de la capacité des établissements, de la masse critique optimale et de la cohérence clinique à l’égard des services ainsi que de l’accessibilité. 

4. Évaluer les options de configuration à la lumière des critères de qualité, d’accessibilité, d’abordabilité et de conformité au rôle universitaire.

L’analyse de la proposition effectuée par la CRSS comporte une comparaison détaillée du plan de l’Hôpital d’Ottawa au modèle de deux établissements véhiculé par la CRSS. Lors de l’évaluation des options, la CRSS a aussi tenu compte des éléments suivants :  

· le niveau de perturbation des patients et des fournisseurs de services;

· l’avantage de miser sur les programmes existants ou les forces de certains domaines spécialisés plutôt que de transférer une masse critique ou une activité clinique pour améliorer ou développer de plus petits programmes;

· la possibilité d’optimiser la capacité actuelle en fonction de la population desservie;

· l’optimisation de l’usage de bâtiments de haute qualité et d’établissements fonctionnels;

· la diminution de la capacité des installations.

Comme le précisent les directives publiées par la CRSS en août 1997, l’établissement Riverside de l’Hôpital d’Ottawa devrait cesser de servir d’établissement de soins actifs et être adapté à une nouvelle vocation. Lors de ses délibérations initiales au sujet d’Ottawa-Carleton, la CRSS s’était penchée sur la possibilité d’utiliser cet établissement pour les soins ambulatoires conjointement avec d’autres services hospitaliers, mais a rejeté ce concept en raison de la solution de rechange qu’offrait l’espace situé à l’établissement General/Alta Vista, à proximité de l’établissement Riverside. L’usage de l’Hôpital Riverside uniquement comme centre de soins ambulatoires autonome n’avait pas été pris en considération.

L’examen par la CRSS de la proposition a mené aux conclusions suivantes :
· La conversion de l’établissement Riverside en centre de soins ambulatoires (ouvert jusqu’à 16 heures par jour) a du mérite et devrait être approuvée. Toutefois, une planification plus poussée doit être entreprise pour solutionner certains problèmes soulevés par la CRSS et d’autres intervenants lors de l’évaluation. Dans le cadre de cette planification, l’hôpital doit collaborer avec le Conseil régional de santé, ses partenaires – les hôpitaux urbains et ruraux – et les autres intervenants afin de se pencher sur les répercussions de la proposition sur les autres services et établissements et d’analyser les besoins et exigences propres à la prestation des services en milieu rural. 

· L’ajout d’un IRM à l’établissement Riverside n’est pas justifié et ne devrait pas être approuvé.
· Dans le rapport d’août 1997, la CRSS a ordonné que le tomodensitomètre de l’établissement Riverside soit transféré à l’Hôpital Queensway‑Carleton (HQC) de manière à compléter l’infrastructure des services de cet établissement. Depuis lors, la planification de ce transfert a progressé et la CRSS adhère à sa directive originale à cet égard. 
· Les coûts d’immobilisation associés à la mise en œuvre du modèle de trois établissements ne doivent pas excéder 75,3 millions de dollars.

· La CRSS confirme l’estimation totale des économies de fonctionnement, y compris celles déjà enregistrées depuis 1995‑1996. 

Les facteurs suivants sous‑tendent l’appui accordé à la proposition élaborée à l’échelle locale.

Évaluation de l’accessibilité

Le regroupement de la majorité des services de soins ambulatoires non urgents et de quelques services de soins ambulatoires urgents à l’établissement Riverside améliorera l’accès à ces services. En outre, l’ajout de la capacité d’offrir des soins urgents à l’établissement Riverside réduira les pressions sur les services d’urgences des autres hôpitaux d’Ottawa, contribuant par le fait même à l’amélioration de l’accès à ces services. 

Certaines inquiétudes ont été exprimées quant à l’accès aux services pour la population habitant dans l’est et l’ouest de la région d’Ottawa/Carleton. Ces questions ont été prises en considération dans les anciens rapports concernant Ottawa. Or, l’utilisation de l’établissement Riverside pour les services de soins ambulatoires et d’urgence, plutôt que des établissements General/Alta Vista ou Carling/Civic, aura peu ou pas d’incidence sur la disponibilité de ces services pour les résidents des régions est et ouest d’Ottawa-Carleton. L’amélioration des services de l’Hôpital Queensway-Carleton et la prestation des services ambulatoires en français par l’Hôpital Montfort situé près de l’extrémité est de la ville règlent en partie les questions de proximité pour une bonne partie de cette population. Cependant, à mesure que la population augmentera au-delà de l’an 2003, il pourrait s’avérer nécessaire de réétudier les besoins de ces populations en matière de soins ambulatoires. L’accès aux services dans les régions rurales du district sera tributaire de l’organisation des services d’approche dans ces collectivités. La prestation de ces services primaires, secondaires et tertiaires par l’Hôpital d’Ottawa (ainsi que par l’Hôpital Queensway-Carleton et l’Hôpital Montfort) dans la région d’Ottawa-Carleton doit être planifiée soigneusement en consultation avec le CRS et les organismes directement responsables de la prestation des soins primaires dans les régions rurales du district. L’adoption par l’Hôpital d’Ottawa du modèle de trois établissements plutôt que du modèle de deux établissements n’est pas reliée à l’élaboration et à la mise en œuvre de tels plans. 

Évaluation de la qualité

Masse critique : Le niveau d’activité clinique envisagé par la CRSS pour l’établissement Riverside serait suffisant et permettrait d’assurer l’efficience et l’efficacité de la prestation des services. Dans certains secteurs, notamment celui des diagnostics, la CRSS n’a pas accepté la configuration des services proposée, car la prestation de certains services aux trois établissements poserait de sérieux défis quant au maintien de la masse critique aux trois établissements.

Cohérence clinique : Un certain nombre de questions devront faire l’objet d’une planification plus poussée et d’un suivi. Voici les observations/questions clés soulevées lors des délibérations de la CRSS au sujet de la cohérence clinique des services proposés pour l’établissement Riverside : 

· La répartition des services entre les deux établissements doit être établie en fonction de leur mission respective. La proposition suggère que 80 p. 100 des interventions d’un jour soient allouées à l’établissement Riverside. La Commission est d’avis qu’on n’a pas déterminé avec précision ce qui constitue un équilibre approprié entre les interventions non urgentes fixées et les services chirurgicaux offerts dans les établissements de soins aux malades hospitalisés.

· Certains questions non résolues pourraient découler de la planification des services ambulatoires dans les établissements de soins aux malades hospitalisés en ce qui concerne, notamment, les services urgents et non fixés (p. ex., l’accès aux services d’urgence). 

· Les questions de qualité relatives aux liens cliniques entre les services aux malades hospitalisés et les services d’imagerie diagnostique et les questions de distribution du personnel connexes (particulièrement des médecins spécialistes), devront être réexaminées dans le cadre de la planification future de l’hôpital. L’ajout d’un troisième établissement aura des retombées sur les frais d’exploitation, mais celles-ci seront minimes et l’on s’attend à ce qu’elles soient contrebalancées par une diminution des frais d’exploitation de l’établissement Riverside par rapport aux deux établissements de soins aux malades hospitalisés.

· Bien que la séparation des services non urgents et des services d’imagerie diagnostique émergents doive en améliorer l’accès, le double emploi important susceptible de survenir dans les services d’imagerie diagnostique pourrait avoir une incidence sur la distribution du personnel et l’efficience des activités. 

· La CRSS n’est pas en mesure d’évaluer les besoins des patients en ce qui concerne l’ajout de services de tomodensitométrie proposé dans le modèle. 

· On n’a pas démontré la nécessité d’ajouter un appareil d’IRM. De plus, l’appareil d’IRM présentement situé à l’établissement Carling/Civic est grandement sous-utilisé compte tenu du type de technologie présentement utilisé. Un appareil d’IRM de plus grande intensité à l’établissement Carling/Civic (semblable à celui de l’établissement General/Alta Vista) accroîtrait immédiatement la capacité des services d’IRM. On a également noté que la moitié de la capacité d’IRM de l’Hôpital pour enfants de l’Est de l’Ontario n’est pas utilisée et pourrait servir aux patients adultes du réseau hospitalier d’Ottawa.

· La proposition prévoit un nombre minime de transferts de patients entre les établissements, aux fins de la prestation de services connexes, mais les questions reliées de soutien clinique, particulièrement pour les services chirurgicaux, ne sont pas suffisamment traitées.

La CRSS a conclu ce qui suit :

La masse critique, en ce qui concerne le nombre de visites pour soins ambulatoires et pour soins urgents à l’Hôpital d’Ottawa, est suffisante pour appuyer la création d’un établissement autonome.

La CRSS recommande que :

L’Hôpital d’Ottawa poursuive la planification du type et du niveau de services cliniques qui seront offerts à l’établissement de soins ambulatoires Riverside et se penche particulièrement sur la distribution des volumes entre les trois établissements. On doit, notamment, examiner plus à fond l’utilité de regrouper certains types de services de soins ambulatoires avec les services aux malades hospitalisés.

L’appareil d’IRM additionnel proposé ne soit pas approuvé.

La nécessité d’installer un tomodensitomètre additionnel dans Ottawa-Carleton soit évaluée lorsque la CRSS aura reçu des justificatifs additionnels.

Évaluation de l’abordabilité

Frais d’exploitation : D’après les données dont on dispose, les estimations de l’Hôpital d’Ottawa en matière d’économies sont supérieures aux estimations calculées selon la méthodologie habituellement utilisée par la CRSS pour ce genre de comparaison. Il y a une différence de 1,7 million de dollars en frais d’exploitation entre le modèle de deux établissements et le modèle de trois établissements
. On peut donc considérer que les économies de frais d’exploitation estimées dans les deux modèles sont semblables. 

La discussion a également porté sur les questions suivantes : 

· le délai de mise en œuvre du modèle de trois établissements permet de réaliser des économies plus rapidement (17 millions de dollars de plus au cours des deux premières années);

· avant la fusion, les structures de coût des deux hôpitaux d’enseignement étaient sensiblement plus élevées que celle de l’établissement Riverside. Le fait d’utiliser Riverside pour les soins ambulatoires favorisera la prestation de services moins coûteux que ceux offerts par les deux établissements pour patients hospitalisés et ce, en dépit de leur contribution parallèle à l’enseignement et à la recherche
.

· La CRSS accepte l’estimation des économies plus élevée, évaluée à 70,1 millions de dollars par rapport aux dépenses de 1995-1996, qui seront enregistrées plus rapidement à la suite de l’aménagement de l’établissement Riverside en centre de soins ambulatoires.

Coûts d’immobilisation : Étant donné l’âge et l’état des installations et de l’équipement des trois établissements de l’Hôpital d’Ottawa, l’utilisation de l’établissement Riverside est conforme aux critères de la CRSS, qui privilégient l’usage des meilleures immobilisations pour la prestation des soins aux patients. 

La CRSS estime qu’il y a une différence de près de trois millions de dollars dans l’estimation des coûts d’immobilisation des modèles de deux et de trois établissements et ce, en faveur de l’utilisation de l’établissement Riverside comme centre de soins ambulatoires. Si l’on tient compte des coûts additionnels, notamment du stationnement et de l’infrastructure municipale, dont les estimations initiales de la CRSS ne faisaient pas état, la différence entre les coûts des deux options augmente de façon importante
.

Le modèle de deux établissements et le modèle de trois établissements exigent tous deux des espaces de stationnement additionnels. Cependant, les coûts d’immobilisation encourus pour la construction de places additionnelles en fonction des volumes prévus par l’hôpital s’élèveraient à 8 millions de dollars de moins à l’établissement Riverside que dans un établissement General/Alta Vista entièrement réaménagé (comme on le prévoit dans le modèle de deux établissements). De plus, il se peut que les besoins en matière de stationnement soient réduits, l’établissement Riverside étant beaucoup plus accessible par transport public.

L’hôpital a informé la CRSS que le modèle de deux établissements engendrerait des coûts supplémentaires de 30 millions de dollars pour l’infrastructure municipale (notamment les égouts et les ouvrages de voirie). La CRSS n’a pas tenu compte de ces coûts dans son analyse de l’abordabilité.

Les estimations révisées de la CRSS en matière de coûts d’immobilisation s’élèvent à 78,1 millions de dollars pour le modèle de deux établissements et à 75,3 millions de dollars pour le modèle de trois établissements. On évalue à environ 3 millions de dollars les économies de coûts d’immobilisation associées à l’utilisation de l’établissement Riverside plutôt que l’établissement Carling/Civic, puisque l’établissement Riverside possède déjà la plupart des installations requises. De plus, l’on s’attend à ce que les coûts d’immobilisation soient encore moins élevés si les niveaux de services de l’établissement Riverside sont ajustés en fonction de changements additionnels dans la répartition des soins ambulatoires entre les établissements.

Élimination de la capacité excédentaire

Lors de ses délibérations en 1997, la CRSS a conclu que d’après les dessins détaillés et autres renseignements fournis par les hôpitaux, l’établissement Carling/Civic avait une capacité excédentaire de plus d’un demi-million de pieds carrés. En général, les immobilisations des hôpitaux d’Ottawa sont en bon état. Cependant, l’établissement Carling/Civic comporte 22 bâtiments et ailes, dont certains datent des années 20 ou avant. Ces locaux ne répondent pas aux critères des espaces cliniques des hôpitaux modernes et ne peuvent servir à la recherche ou à d’autres fins non cliniques. Par contraste, une grande partie de l’établissement Riverside ayant été rénovée à la fin des années 80, les locaux de cet établissement sont mieux adaptés à un usage clinique que les locaux de l’établissement Carling/Civic. La capacité excédentaire mise en relief dans le rapport d’août 1997 se trouvait exclusivement à l’établissement Carling/Civic.

Le consultant de la CRSS et l’Hôpital d’Ottawa ont établi que certains bâtiments de l’établissement Carling/Civic (voir tableau ci-après) pourraient être considérés comme non adaptés à d’autres usages ou devraient être mis hors d’usage et ne plus être utilisés par l’hôpital. L’élimination de l’espace excédentaire lorsque les installations et l’équipement ne peuvent servir à un usage clinique devrait entraîner une forte diminution des coûts d’exploitation et des coûts de renouvellement des immobilisations à l’avenir. 

Il est important de noter que dans l’information qu’il a fournie précédemment, l’établissement Civic incluait des tunnels (totalisant 132 755 pieds carrés) dans son estimation initiale de l’espace clinique. Or, cet espace n’a aucun usage clinique. L’on s’attend d’ailleurs à ce que les tunnels servant à relier entre eux d’anciens édifices destinés à être mis hors d’usage (voir tableau ci-après) seront également démolis ou mis hors d’usage. 

Tableau 1 : Espace destiné à être mis hors d’usage

Édifice
Espace (pieds carrés)

Mise hors d’usage de l’édifice des vétérans pour le stationnement
34 300

CPC – Clinique Parkdale

114 739

Édifice des études cliniques

35 290

Édifice de médecine laboratoire

34 851

Ancien bâtiment de service
54 125

Édifice de l’administration
18 328

Édifice principal (Études sur le diabète et le métabolisme lipidique)
9 000

Édifice d’entretien
2 159

Total
337 851

Par conséquent, la CRSS entend ordonner à l’Hôpital d’Ottawa :

d’utiliser l’espace plus nouveau et moderne de l’établissement Riverside et de fermer ou de mettre hors d’usage un montant d’espace équivalent ou supérieur (au-delà de 350 000 pieds carrés) qui a été qualifié d’espace excédentaire à l’établissement Carling/Civic.

Appui des collectivités et du personnel médical

La proposition axée sur trois établissements représente une solution élaborée localement et elle a reçu un soutien considérable de la part des collectivités locales ainsi que des dirigeants du milieu médical de l’Hôpital d’Ottawa. Le comité consultatif médical intérimaire a voté unanimement en faveur du plan. Toutefois, bien que la masse critique (calculée en fonction du volume de visites) soit suffisante pour appuyer un établissement autonome, la CRSS a noté que le transfert des cliniques médicales des établissements de soins aux malades hospitalisés à un établissement de soins ambulatoires pourrait créer des problèmes de distribution du personnel et de commodité pour le personnel médical. Ces questions devront être traitées lors des travaux de planification et de mise en œuvre.

Soutien du milieu universitaire

Les membres du milieu universitaire et de la faculté de médecine ont participé aux prises de décisions de l’Hôpital d’Ottawa. L’Université d’Ottawa a exprimé son soutien envers le modèle de trois établissements, précisant qu’il pourrait éventuellement replacer les études médicales et les recherches cliniques dans un contexte ambulatoire, conformément à l’orientation future de nombreux services de santé présentement offerts dans des établissements de soins aux malades hospitalisés. Selon les corps professoral, l’apprentissage en milieu ambulatoire constitue un élément clé du virage ambulatoire proposé dans le modèle de trois établissements. Or, l’établissement Riverside offre des possibilités pour l’enseignement en milieu ambulatoire et pourrait mener à des projets de recherche innovateurs dans les secteurs des soins primaires, secondaires ou en médecine de consultation. Le centre de soins ambulatoires constituera également un milieu nouveau pour le programme de médecine de premier cycle.

L’Université d’Ottawa a également fait remarquer qu’un centre complet de soins ambulatoires servira de laboratoire fonctionnel pour la recherche en services de santé et l’élaboration de programmes innovateurs en matière de soins de santé et de promotion de la santé
.  En particulier, la faculté de médecine de l’Université d’Ottawa a cerné un nombre de projets de recherche précis auxquels le nouveau centre de soins ambulatoires pourrait éventuellement participer.

Rôle universitaire 

La CRSS a toujours appuyé l’élaboration de nouveaux modèles d’enseignement de la médecine et de recherche médicale axés sur les besoins des systèmes de santé d’aujourd’hui et de demain.
 Selon la CRSS, la création d’un établissement autonome de soins ambulatoires ne pourra qu’améliorer les possibilités de recherche et de formation en replaçant celles-ci au sein d’un environnement qui reflète davantage l’orientation future des soins de santé. En particulier, les facultés de médecine et des sciences de la santé auront la possibilité d’élaborer un programme d’enseignement en soins ambulatoires pour les étudiants de premier et de deuxième cycle à l’établissement Riverside; ce programme permettra d’offrir une formation aux étudiants en médecine et aux autres professionnels de la santé dans un milieu plus représentatif de la prestation future des services de santé.

Autres considérations

La CRSS a conclu que l’utilisation de l’établissement Riverside et la mise hors d’usage subséquente de locaux à l’établissement Carling/Civic pourraient offrir de nombreux avantages et possibilités à l’hôpital, à son personnel et aux résidents de la région d’Ottawa-Carleton. Ce sont, notamment :

· Une diminution de la charge de cas du service d’urgence des autres établissements grâce à la prestation d’un éventail de services urgents à l’établissement Riverside.

· Le regroupement du personnel médical et chirurgical de deux anciens hôpitaux d’enseignement dans un milieu neutre favorisera l’intégration et contribuera à éliminer l’esprit de concurrence et d’animosité qui existait avant la restructuration des hôpitaux.

· La possibilité de réaliser des économies de coûts d’immobilisation et de frais d’exploitation en utilisant des immobilisations de meilleure qualité et en misant sur les frais de cas traditionnellement inférieurs de l’établissement Riverside pour encourager une diminution des frais d’exploitation de la majorité des services de soins ambulatoires.

· La réalisation de partenariats ruraux – par l’entremise d’un élargissement des services d’approche dans les collectivités rurales – en matière de services diagnostiques, thérapeutiques, médicaux et chirurgicaux.

· La possibilité de stimuler l’innovation dans des secteurs tels que le Programme Hôpital à domicile en favorisant l’élaboration des services d’approche et autres initiatives de soins primaires et l’adoption de solutions de rechange aux modes traditionnels de prestation des soins. 

IV.
Conclusion

Dans son rapport du mois d’août 1997, la CRSS a ordonné la création de l’Hôpital d’Ottawa par la fusion de trois hôpitaux existants : General, Civic et Riverside. De plus, les services de l’hôpital amalgamé et ceux transférés de l’Hôpital Grace et de l’Hôpital Montfort, devaient être regroupés dans deux établissements : Carling/Civic et General/Alta Vista. En même temps, la CRSS reconnaissait que les immobilisations de l’établissement Riverside pourraient sans doute être plus utiles dans un rôle autre que celui d’établissement à services complets pour malades hospitalités. La CRSS a demandé à l’Hôpital d’Ottawa de trouver un rôle approprié, sans préciser lequel, pour l’établissement Riverside.

Bien que la CRSS s’inquiète du niveau de planification effectué jusqu’à date et d’un nombre de questions liées à la cohérence clinique et à la masse critique, elle appuie globalement le développement de l’établissement Riverside en tant que centre de soins ambulatoires, sous réserve de ce qui suit :

1. La fermeture de l’Hôpital Riverside en tant qu’établissement de soins aux malades hospitalités d’ici le 31 mars 1999.

2. L’élimination, grâce à la mise hors d’usage d’un nombre de bâtiments, d’au moins 350 000 pieds carrés d’espace à l’établissement Carling/Civic, lequel ne sera plus utilisé pour la prestation de services hospitaliers.
3. L’Hôpital d’Ottawa réétudiera la répartition des services ambulatoires entre les trois établissements afin d’assurer la masse critique quant aux volumes des divers services et la cohérence clinique en ce qui concerne le maintien et l’amélioration des liens entre les services aux malades hospitalisés et les soins ambulatoires.

4. L’Hôpital d’Ottawa travaillera avec le Conseil régional de santé de Champlain, d’autres hôpitaux et ses autres partenaires du secteur hospitalier d’Ottawa-Carleton et de la région  au cours des prochaines étapes de planification afin d’aborder et de résoudre les préoccupations soulevées. En particulier, l’Hôpital d’Ottawa collaborera avec ses partenaires à l’accomplissement des tâches suivantes :

· Effectuer une planification détaillée (à laquelle participera le personnel médical et autre) afin de déterminer un éventail réaliste de services pouvant être offerts à cet établissement.

· Continuer à évaluer l’incidence de la proposition sur les services offerts dans les deux autres établissements.

· Analyser la distribution du personnel médical dans les trois établissements pour assurer le maintien et l’amélioration de la qualité des soins.

5. L’Hôpital d’Ottawa sera tenu d’entreprendre le réaménagement du centre de soins ambulatoires Riverside et le réaménagement des services aux malades hospitalisés des établissements Carling/Civic et General/Alta Vista pour la somme totale de 75,3 millions de dollars en dépenses d’immobilisation (c’est-à-dire que les coûts d’immobilisation de la restructuration des trois établissements n’excéderont pas 75,3 millions de dollars). 

6. Il y aura des économies additionnelles annuelles de l’ordre de 37,1 millions de dollars en ce qui concerne les frais d’exploitation. Si l’on ajoute les 33 millions de dollars qui ont été économisés jusqu’à date grâce aux travaux de restructuration, on arrive à des économies totales de 70,1 millions de dollars. Ces économies seront plus que suffisantes pour contrebalancer le déficit prévu par l’hôpital. De plus, le regroupement des services administratifs et de soutien de l’Hôpital d’Ottawa et des autres hôpitaux d’Ottawa-Carleton, particulièrement de l’Hôpital pour enfants de l’Est de l’Ontario, qui fait partie de l’établissement General/Alta Vista de l’Hôpital d’Ottawa, devrait permettre de réaliser des économies additionnelles en frais d’exploitation.

7. L’Hôpital d’Ottawa travaillera de concert avec l’Hôpital Montfort au cours de l’étape de planification plus détaillée de l’aménagement du centre de soins ambulatoires à l’établissement Riverside afin d’assurer que la planification des soins ambulatoires à l’est d’Ottawa appuie le rôle des deux hôpitaux.

8. L’Hôpital d’Ottawa devra également collaborer avec le Conseil régional de santé et les autres partenaires du milieu hospitalier de la région lors des étapes plus poussées de la planification afin de s’attaquer aux problèmes soulevés.

9. L’ajout d’un appareil d’IRM à l’établissement Riverside ne doit pas être autorisé.

10. L’Université d’Ottawa et ses partenaires du milieu universitaire se consacreront à l’élaboration de programmes d’enseignement et de recherche modèles associés au centre de soins ambulatoires. 

En conclusion, la CRSS appuie l’utilisation de l’établissement Riverside en tant que centre de soins ambulatoires, plutôt que l’élargissement des soins ambulatoires aux établissements General/Alta Vista et Carling/Civic de l’Hôpital d’Ottawa. De plus, la CRSS est d’avis que le centre de soins ambulatoires offre à la collectivité une occasion exceptionnelle de restructurer les services aux patients en vue d’améliorer l’accès aux services et d’appuyer l’innovation dans la prestation future des soins de santé, la formation des professionnels de la santé et la recherche.

� Commission de restructuration des services de santé, Rapports sur la restructuration des services de santé d’Ottawa, février 1997 et août 1997. 


�  La CRSS a demandé à l’Hôpital d’Ottawa de lui fournir des éclaircissements sur :


•	l’éventualité que le modèle proposé mène au double emploi;


• 	les installations de l’établissement Carling/Civic qui ne seraient pas mises hors d’usage;


•	la variation entre l’évaluation des coûts d’immobilisation de l’hôpital et des consultants de la CRSS;


•	les frais d’exploitation et les économies découlant du modèle de trois établissements;


•	le soutien clinique (c.-à.-d. du personnel médical) envers le modèle de trois établissements et sur la distribution du personnel dans les trois établissements;


•	le traitement du rôle universitaire de l’Université d’Ottawa dans le modèle de trois établissements.


� Ces cliniques comprennent notamment trois cliniques chirurgicales : les cliniques de neurochirurgie (80 % des visites aux établissements de soins pour malades hospitalisés), les cliniques orthopédiques et de plâtre (40 % des visites); et les cliniques médicales consacrées, notamment, aux soins médicaux de jour (50 % des visites), à l’hémodialyse (60 % des visites) et à l’endoscopie (25 % des visites).





� 	L’étude a été menée par MHCG Limited au nom du Conseil.


� 	Les coûts directs associés à la prestation des services de soins ambulatoires dans un établissement de soins ambulatoires autonome (selon l’estimation de la méthodologie de la CRSS) sont équivalents aux frais de localisation de ces services dans les deux autres établissements. Il faut cependant noter que la méthodologie de la CRSS n’est pas suffisamment sensible aux différences entre ces coûts et que les données traitant des services de soins ambulatoires offerts dans les hôpitaux ne sont pas assez détaillées pour appuyer une analyse des coûts relatifs des deux options.





� 	L’hôpital prévoit des économies de frais d’exploitation plus importantes en vertu de ce modèle. Il estime que les structures de coûts de l’établissement Riverside sont moins élevées que celles des deux établissements de soins aux malades hospitalisés. 





� 	L’estimation originale des coûts d’immobilisation du modèle de deux établissements n’a pas tenu compte des frais additionnels de deux éléments qui n’ont pas été comptabilisés selon la méthodologie de la CRSS, à savoir : 17 millions de dollars pour le stationnement de l’établissement General/Alta Vista et 30 millions de dollars en frais d’infrastructure municipale pour l’établissement Alta Vista. Bien qu’il puisse y avoir des frais de stationnement additionnels pour le centre de soins ambulatoires Riverside, ces frais s’élèveraient à moins de la moitié des frais estimés par l’hôpital dans le modèle de deux établissements.





� 	Le département de médecine familiale et l’École des sciences infirmières de l’Université d’Ottawa ont reçu une subvention du Fonds pour l’adaptation des services de santé du gouvernement fédéral qui leur permettra d’élaborer de nouveaux modèles de soins communs en médecine et en sciences de la santé pour les régions du grand nord.





� 	Les facteurs utilisés pour évaluer les retombées universitaires du modèle de trois établissements sont les suivants : masse critique (volume de cas), liens existants avec les établissements d’enseignement et pertinence des ressources pour l’enseignement et la recherche. 
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